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Communiqué de synthèse

Amélioration de la sécurité des canalisations de gaz :
La DRIRE réalise des contrôles inopinés 
de chantiers de travaux publics    
Pendant quatre mois, entre avril et juillet, les agents de la DRIRE Centre ont contrôlé 23 chantiers de travaux publics à proximité des réseaux de distribution de gaz. Ces inspections ont se sont déroulées dans les chefs-lieux des départements de la région.  Pour 12 d’entre eux, la localisation et la manœuvrabilité des vannes de coupure (permettant de couper des portions de réseaux en cas de fuite de gaz) ont été vérifiées. 
L’objectif était de vérifier que les professionnels du secteur (entreprises de travaux publics, exploitants de réseaux de gaz, collectivités locales…) respectent les procédures réglementaires. 

La DRIRE a relevé plusieurs anomalies : 

· 3 chantiers n’avaient pas fait l’objet d’une déclaration d’intention de commencement de travaux par l’entreprise ;
· 7 chantiers n’avaient pas fait l’objet, de la part du maître d’ouvrage, d’une demande de renseignements ;
· 7 défauts concernaient l’utilisation de plans ( 4 pour des plans remis par GRDF présentant des imprécisions, 3 pour l’absence d’utilisation de plans conformes par les entreprises de travaux publics ) ;
· dans 5 cas, il a été constaté que les recommandations du distributeur de gaz n’étaient pas suffisamment suivies (repérage préalable, approche prudente de la canalisation) ;
· Le positionnement des vannes est correctement indiqué sur les plans. Sur le terrain, aucun défaut de manœuvrabilité de vannes n’a été constaté, des difficultés de localisations de vannes ont cependant été rencontrées à trois reprises (du fait de l'absence de repère fixe...)
La DRIRE a dressé 3 procès-verbaux en cas d’absence de DICTet adressé une lettre de rappel sur la réglementation pour les autres défauts constatés.

La DRIRE a mené cette campagne d’inspections inopinées  dans le cadre d’une opération nationale menée par l’ensemble des DRIRE. En effet, depuis l’accident survenu à Bondy (Seine-Saint-Denis) le 30 octobre 2007, le Ministre d’État, ministre de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de l’aménagement du territoire, chargé de la politique de sécurité du gaz, a demandé aux préfets de s’appuyer sur les directions régionales de l’industrie, de la recherche et de l’environnement (DRIRE) pour engager une action de sensibilisation de l’ensemble des parties prenantes concernées par la prévention de ce type d’accidents et pour procéder à des inspections de chantiers à proximité des réseaux de distribution de gaz.

L’ensemble de ces contrôles a servi de base à l’élaboration d’un plan d’actions national pour améliorer la sécurité des canalisations de gaz  présenté le 27 juillet 2008 par Jean-Louis BORLOO, ministre d’État, ministre de l’Écologie, de l’Énergie, du Développement durable et de l’Aménagement du territoire, Michèle ALLIOT-MARIE, ministre de l’Intérieur, de l’Outre-mer et des Collectivités territoriales et Nathalie KOSCIUSKO-MORIZET, secrétaire d’Etat à l’Ecologie.

Contact presse : Dominique DERENNE, chargée de communication
Tel : 02 38 41 76 97
Courriel : dominique.derenne@industrie.gouv.fr
Sommaire

Résultats de l’opération
page  4

La réglementation et l’organisation du contrôle des canalisations
page  6

Les sanctions
page  8
  Comment s’effectuent les vérifications ?
page 9

  Un plan pour améliorer la sécurité des canalisations de gaz
page 11

Résultats de l’opération

Département
Nombre 
de chantiers contrôlés
Nombre 
de contrôle des 
organes de sécurité
Absence 
de 
demande 
de renseignements
Absence de déclarations d’intention de commencement de travaux (DICT)
Plans utilisés inexacts ou absence de plan
Recommandation du distributeur de gaz non suivi (dans le cas de l’émission d’une DICT)
Défaut de repérage ou d’accessibilité aux  organes de sécurité

Cher
2
1
1
1
0
0
1

Eure-et-Loir
2
2
0
1
0
0
1

Indre
4
2
2
0
0
0
1

Indre-et-Loire
5
3
3
1
1
2
0

Loir-et-Cher
2
1
1
0
1
0
0

Loiret
8
2
2
0
5
3
0

Centre
23
11
7
3
7
5
3

Département
PV au procureur
Lettre de rappel sur la réglementation 





Entreprise TP
GRDF
Maître d’ouvrage

Cher
1
1
1
2

Eure-et-Loir
1
1
1
0

Indre
0
1
1
1

Indre-et-Loire
1
3
0
3

Loir-et-Cher
0
2
0
1

Loiret
0
3
0
2

Centre
3
11
3
9

La réglementation et l’organisation du contrôle des canalisations par l’Etat

Le réseau de distribution de gaz par canalisations avoisine les 10 200 km en région Centre.

Parmi ses missions de sécurité industrielle, la direction régionale de l’industrie, de la recherche et de l’environnement du Centre est chargée du contrôle des canalisations de transport de matières dangereuses et des canalisations de distribution de gaz.   


Afin d’éviter les accidents, les travaux à proximité des canalisations de transport de matières dangereuses et des canalisations de distribution de gaz sont réglementés par le décret n°91-1147 du 14 octobre 1991. 

Les DRIRE veillent à la bonne application de cette réglementation notamment les règles concernant les demandes de renseignements (DR) et les déclarations d'intention de commencement de travaux (DICT). Le respect de ces règles assure la protection des ouvrages, notamment ceux qui sont souterrains et donc invisibles, contre les agressions possibles lors de chantiers de BTP ou agricoles. Ces agressions sont aujourd'hui encore la source principale des accidents mettant en cause les canalisations de distribution, comme celles de transport.

Les dispositions du décret n° 91-1147 du 14 octobre 1991

Avant tout commencement de travaux :

· Il convient de s’informer en mairie sur la localisation des canalisations.

· Une demande de renseignements (DR), réalisée par le Maître d’Ouvrage, doit être adressée à chacun des exploitants de canalisations se trouvant à moins de 100 mètres des travaux projetés (validité 6 mois). 

· Une déclaration d’intention de commencement de travaux (DICT), réalisée par l’entreprise responsable des travaux, doit être adressée à chacun de ces exploitants pour les travaux à proximité. Elle doit être reçue par ces derniers  dix jours au moins avant la date de début des travaux (validité 2 mois).
Pour sensibiliser les professionnels à la prévention des risques d’accrochage des canalisations de distribution, la DRIRE a organisé en décembre 2007, sous la présidence du préfet de région, une réunion régionale. Cette information a été complétée par l’envoi d’une plaquette d’information, début 2008, pour rappeler aux professionnels leurs obligations.
Les sanctions

Les agents qui mettent en œuvre les sanctions sont commissionnés et assermentés.

Plusieurs degrés de sanctions

· Travaux à proximité d’une canalisation  de gaz sans déclaration d’intention de commencement de travaux : 25 000 € d’amende (délit)
· Non-déclaration de l’endommagement d’une canalisation de gaz : six mois d’emprisonnement et 80 000 € d’amende (le double en cas de récidive)
· Mise en danger de la vie d’autrui  :  un an d'emprisonnement et 15 000 € d'amende

Comment s’effectuent les vérifications ?

A partir de la liste des chantiers déclarés disponibles chez l’opérateur de distribution (GrDF), l’agent de la DRIRE sélectionne plusieurs chantiers en cours.

Pour chaque chantier ciblé, la DRIRE  :

· vérifie qu’une demande de renseignements a été effectuée par le maître-d’ouvrage,

· vérifie que l’opérateur a bien répondu (contenu de la réponse, délai) à la déclaration d’intention de commencement de travaux,

· identifie les vannes de coupure à proximité du secteur de l’agglomération concerné par l’inspection.

Lors des visites de chantiers,  l’agent de la DRIRE  : 

· vérifie que la DICT correspond effectivement aux travaux réalisés,

· vérifie que l’entreprise dispose des documents fournis par l’opérateur (récépissé de DICT, plan, préconisations techniques),

· vérifie que l’entreprise met en œuvre les dispositions de sécurité préconisées par l’opérateur,

· fait réaliser par l’agent d’astreinte de l’opérateur des tests de manœuvrabilité des vannes de coupure.

Durant la journée d’inspection, l’agent de la DRIRE inspecte également des chantiers pris au hasard, il s’agit alors de vérifier si l’entreprise a bien réalisé une DICT et qu’elle possède, le cas échéant les documents fournis par l’opérateur.

Un plan pour améliorer la sécurité des canalisations de gaz 

Jean-Louis BORLOO, ministre d’État, ministre de l’Écologie, de l’Énergie, du Développement durable et de l’Aménagement du territoire, Michèle ALLIOT-MARIE, ministre de l’Intérieur, de l’Outre-mer et des Collectivités territoriales et Nathalie KOSCIUSKO-MORIZET, secrétaire d’Etat à l’Ecologie, ont présenté, le 27 juillet 2008, un plan d’actions destiné à réduire les risques induits par l’endommagement des réseaux de distribution de gaz.

Ce plan a pour objectif d’améliorer la prévention pour éviter l’endommagement des réseaux enterrés, mais également pour renforcer la protection des populations et des intervenants exposés au risque d’explosion consécutif à la fuite de gaz.

Chaque année, on recense en France plus de 6 000 endommagements suivis d’une fuite de gaz.

Les années 2007 et 2008 ont été particulièrement tragiques avec une succession de quatre accidents graves à Niort, Bondy, Noisy-le-Sec et Lyon, ce dernier ayant entraîné la mort d’un sapeur-pompier.

Les conclusions du rapport de l’inspection de la défense et de la sécurité civiles et les constats partagés ont conduit le Gouvernement à mettre en place trois groupes de travail chargés de bâtir un plan d’action. Les représentants de l’administration, des professionnels du secours, des exploitants de réseaux, du bâtiment et travaux publics, des organisations syndicales, des fédérations professionnelles, organismes spécialisés de prévention et de la société civile ont été étroitement associés à l’ensemble des réflexions.

Ces travaux, permettent d’aboutir aux premières actions et à l’élaboration de préconisations selon deux axes :

Améliorer la prévention pour éviter l’endommagement des réseaux enterrés, notamment de gaz

Les mesures qui vont être mises en place, et qui s’appuient sur le bilan de la campagne de contrôles menés sur le terrain par les DRIRE, consistent à :

· permettre à tout donneur d’ordres ou entreprise qui va réaliser des travaux à proximité de réseaux enterrés de localiser avec précision ces réseaux et de disposer des informations nécessaires à la sécurité du chantier. Cette évolution repose sur un travail d’amélioration de la cartographie, le recours à un sondage préalable de repérage en cas d’imprécision de cette dernière et la mise en place d’un guichet unique informatisé. In fine, une nouvelle disposition permettra une suspension temporaire du chantier si les travaux mettent en évidence une situation qui ne permet pas de garantir un haut niveau de sécurité ; 

· adapter les techniques de travaux à proximité des réseaux tenant compte de la vulnérabilité du sous-sol ;

· améliorer la formation du personnel intervenant sur les chantiers à proximité de réseaux, en particulier celle des conducteurs de gros engins.
Garantir la sécurité des populations et des intervenants en cas de fuite de gaz.
L’amélioration de la chaîne de traitement d’une fuite de gaz repose sur les propositions suivantes :

· améliorer la réaction de l’ensemble de la chaîne, notamment des premiers intervenants en édictant une charte des « gestes à faire et à ne pas faire » en cas d’endommagement d’une canalisation de gaz. Complétées par la création d’une procédure d’urgence gaz dite « renforcée » commune aux services de secours et aux exploitants de réseaux, dont l’objectif est de réduire notablement le délai de coupure du gaz sur le réseau, ces mesures vont permettre de limiter les durées et donc les conséquences des fuites de gaz ;

· garantir la protection de l’ensemble des acteurs par la mise en place d’un périmètre de sécurité partagé par l’ensemble des professionnels du secours et du gaz. Ces partages de cultures initiés par ces travaux seront pérennisés par des partenariats dans les domaines de la formation, de l’échange d’informations, de retours d’expériences conjoints ;

· intégrer la gestion des fuites de gaz dans le dispositif ORSEC prenant notamment en compte la prise en charge des personnes impliquées et de leurs familles, le plus tôt possible dans l’événement. 
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